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Je dispose d’un rapport de 
contrôle de moins de 3 ans*. 

*par rapport à la date de signature 
de la future vente de mon bien. 

 

Rapport sans obligation de 
travaux. 

Le rapport est valable et peut être utilisé dans le cadre de la vente 

Rapport avec obligation de 
travaux. 

Travaux effectués  

Je ne dispose pas d’un 
rapport de contrôle de 

moins de 3 ans*. 

*par rapport à la date de signature 
de la future vente de mon bien. 

Je récupère le formulaire 
« Demande de contrôle de 

l’installation 
d’assainissement Non-

Collectif » sur le site 
www.paysdecraon.fr 

nécessaire pour la prise de 
rendez-vous et au contrôle.  

Dès réception du 
formulaire, le service 

Relations aux Usagers le 
transmet au service SPANC  

Travaux non effectués 

Le service SPANC contacte 
la personne référencée 
case 3 du formulaire de 

demande de contrôle pour 
prendre rendez-vous. 

Délai de 7 à 15 jours à 
compter de la date de 

réception du formulaire. 

(Le délai légal de réalisation du 
contrôle est de 6 semaines 
maximum après la date de 

réception de la demande par le 
propriétaire ou par la personne 

mandatée (Décret n°2022-521 du 
11 avril 2022)). 

Le contrôle de l’installation est 
réalisé en présence de la 

personne référencée case 3 du 
formulaire de demande de 

contrôle. 

A l’issue de celui-ci, un rapport 
est complété et transmis par 

voie postale à la personne 
référencée case 2 du 

formulaire de demande de 
contrôle. 

 

Le contrôle de l’installation d’assainissement Non-Collectif est effectué par le service SPANC.   
L’objectif de ce diagnostic est de vérifier que l’installation est conforme à la réglementation en vigueur. 
Ce contrôle est valable 3 ans. Il est obligatoire sur le territoire de la Communauté de Communes du Pays de Craon. [DELIB20180235-DE]. 
Cette prestation est facturée selon les tarifs en vigueur. 

 
Je souhaite vendre mon bien : 
Je récupère le formulaire « Demande de contrôle de l’installation d’assainissement Non-Collectif » sur le site www.paysdecraon.fr nécessaire à la prise de 
rendez-vous et au contrôle. 
Je transmets le formulaire dûment complété et signé par mail à l’adresse suivante eau@paysdecraon.fr ou par voie postale au Centre Administratif 
Intercommunal – 1 Rue Büchenberg 53400 CRAON. 

Les délais légaux de mise en 
conformité courent toujours 


